
Lors d’une entrevue, il est courant que les re-
cruteurs posent des questions sur vos défauts. 
Au lieu de percevoir celles-ci comme des pièges, 
optez pour une solution astucieuse, soit de 
transformer vos failles en qualités! 

LA PUISSANCE DE L’AUTO-ÉVALUATION
Avant l’entrevue, prenez le temps de réfléchir à 
vos points faibles et à la manière dont ils pour-
raient être perçus sous un jour positif. Dressez 
une liste des compétences que vous avez déve-
loppées en travaillant sur ces aspects.

DES EXEMPLES VÉRIDIQUES 
Les employeurs recherchent souvent des can-
didats capables de s’ajuster aux défis et de voir 
les occasions de croissance là où d’autres pour-
raient percevoir des obstacles. N’hésitez pas à 
mentionner des expériences concrètes de si-
tuations professionnelles où l’un de vos défauts 
s’est finalement avéré un atout de taille.

L’HONNÊTETÉ EN TANT QUE GAGE DE 
CONFIANCE
Plutôt que d’admettre maladroitement vos 
lacunes, reconnaissez-les avec honnêteté et 
démontrez comment vous avez travaillé pour 
les améliorer. Par exemple, vous pouvez racon-
ter que vous êtes progressivement passé d’une 
personne timide qui restait toujours isolée dans 
son coin à quelqu’un qui fait régulièrement du 
small talk avec de nouvelles personnes lors 
d’évènements professionnels. Cette transpa-
rence peut établir un lien de confiance avec le 
recruteur et renforcer votre crédibilité.

En transformant vos défauts en qualités, vous 
changerez un moment qui aurait pu être malai-
sant en un élément positif de votre entretien 
d’embauche!

ENTRETIEN D’EMBAUCHE
Transformer ses 
défauts en qualités, 
c’est possible?
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AVIS DE DEMANDE 
DE DISSOLUTION

Prenez avis que Le Club 
Lions de St-Raymond Inc, 
une association sans but 
lucratif, a l’intention de 
demander sa dissolution au 
registraire des entreprises 
et, à cet effet, produit la 
présente déclaration en 
vertu des articles 42 de la 
Loi sur la publicité légale des 
entreprises et 28 de la Loi sur 
les compagnies.

Bernard Noreau, trés.

AVIS PUBLIC 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

Aux personnes intéressées par un projet de règlement modifiant le 
règlement de zonage No125-11 de la Municipalité de Deschambault-
Grondines.

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

1. Lors d’une séance tenue le 11 décembre 2023, le conseil de la Municipalité 
de Deschambault-Grondines a adopté un projet de règlement modifiant 
le règlement de zonage No125-11 afin d’autoriser un nouvel usage dans 
la zone Cb-301.

2. Ce projet de règlement vise à permettre l’usage « Conception et 
fabrication d’unités et d’équipements de dégivrage d’avions » à titre d’usage 
spécifiquement permis à l’intérieur de la zone commerciale Cb-301. 
Cette zone est localisée en bordure de l’autoroute Félix-Leclerc (40), à 
l’intersection du 2e Rang Est et de la route Dussault. 

3. Une assemblée publique de consultation portant sur ce projet de 
règlement se tiendra le lundi 12 février 2024 à 20 heures, au Centre 
des Roches situé au 505, chemin Sir-Lomer-Gouin à Deschambault-
Grondines. Au cours de cette assemblée, ledit projet de règlement sera 
expliqué et le conseil entendra les personnes intéressées qui désirent 
s’exprimer relativement à celui-ci.   

4. Ce projet de règlement peut être consulté sur le site internet de la 
municipalité (https://deschambault-grondines.com/ ) et une copie 
de celui-ci peut être remise à toute personne intéressée qui en fait la 
demande à l’adresse courriel suivante : info@deschambault-grondines.
com.

5. Ce projet de règlement peut également être consulté au bureau 
municipal situé au 120, rue Saint-Joseph, Deschambault-Grondines, 
pendant les heures d’ouverture du bureau, soit du lundi au jeudi de 9 h à 
12 h et de 12 h 30 à 16 h 15 ainsi que le vendredi de 9 h à 12 h.

6. Ce projet de règlement contient une disposition susceptible 
d’approbation référendaire.

DONNÉ À DESCHAMBAULT-GRONDINES, CE 31E JOUR DE 
JANVIER 2024.

Marie-Claude Arcand, directrice générale adjointe  
et greffière-trésorière adjointe 

Municipalité de  
Deschambault-Grondines
MRC de Portneuf
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